
congélateurs 
homologués Energy Star®
Du 1er janvier au 31 décembre 2009.

25 $
de remise
par la poste 
sur les

Marche à suivre :
1. 	�Remplissez au complet la section au verso,  

puis découpez-la.

2. 	�Joignez-y une copie de votre facture (les bons de 
livraison ou les connaissements ne sont pas acceptés). 
La facture doit obligatoirement comporter les  
renseignements suivants : 

	 • �	le nom du détaillant ;
	 •	 le numéro de votre facture ;
	 • 	la date d’achat du congélateur ; 
	 •	 l’adresse de livraison du congélateur ; 
	 •	 la marque de l’appareil acheté ; 
	 •	 le numéro de modèle de l’appareil acheté.

3. 	�Postez le tout à : 
Promotion congélateurs ENERGY STAR

	 C. P. 15, succ. Longueuil, Longueuil (Québec)  J4K 4Y1

	 Cette adresse n’est valable que pour les coupons de remise sur les congélateurs.

COUPON DE REMISE PAR LA POSTE

100%

Langue de correspondance : 	 Français  	 Anglais 

Nom

Prénom

Adresse postale	 App.

Ville	 Province	 Code postal

Téléphone

Nom du détaillant______________________________________

Facture n°________________________________________________
Seules les copies de facture sont acceptées comme pièces justificatives. 
Les bons de livraison ou les connaissements ne sont pas acceptés.

Date d’achat de l’appareil___________________________________
	 A	 M	 J

S’agit-il d’un premier achat   ou d’un remplacement 

Marque de l’appareil_________________________________________

Modèle n°________________________________________________

Je certifie qu’à ma connaissance, toute l’information inscrite sur la 
présente demande de remise est exacte.

	 Signature	 Date 

Renseignements requis pour les congélateurs

Modalités : Assurez-vous de bien respecter la marche à suivre. 
Seuls les coupons lisibles et dûment remplis seront retenus. Ce coupon 
est valable pour tout achat d’un congélateur neuf homologué 
ENERGY STAR de 7,75 pi3 et plus effectué chez un détaillant au Québec 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2009. Seules les copies 
de facture sont acceptées comme pièces justificatives. Les bons de 
livraison ou les connaissements ne sont pas acceptés. 

Cette offre est valable seulement pour un congélateur de type résiden-
tiel livré au Québec. Les demandes de remise doivent être envoyées par 
la poste dans les trois mois suivant l’achat. Il faut compter de six à huit 
semaines pour le traitement de la demande et l’expédition de la remise. 
Hydro-Québec ne peut être tenue responsable si le coupon est perdu 
ou mal acheminé ou encore s’il doit être rejeté parce qu’ il est illisible ou 
incomplet. 

Cette offre de remise par la poste est soumise à toutes les lois fédérales et 
provinciales ainsi qu’à tous les règlements municipaux applicables. Toute 
soumission frauduleuse peut entraîner une poursuite judiciaire. Cette 
offre peut être modifiée ou interrompue sans préavis.

Veuillez noter que la présente promotion de remise par la poste  
ne s’applique pas aux laveuses, aux lave-vaisselle et aux distributeurs 
d’eau homologués ENERGY STAR. Elle ne s’applique pas non plus aux  
sécheuses à linge et aux cuisinières, car ces appareils ne peuvent  
recevoir l’homologation ENERGY STAR.

   /                       /

(                  )


